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La base de sécurité que vous représentez 
lui assure un sentiment de sécurité. Sans 
lui, aucun apprentissage n’est possible, ni 
de son monde intérieur, ni du monde exté-
rieur. John Bowlby, le père de la théorie de 
l’Attachement, prenait en exemple un petit 
avion, pour parler de l’enfant. Son but est de 
partir en mission : Explorer…bien sûr, mais 
s’il manque de carburant, s’il rencontre une 
météo hostile, il doit savoir que son porte-
avion (vous ou son parent) est accessible et 
prêt à l’accueillir. Imaginez, un petit avion, 
partir en mission sans retour possible au 
ravitaillement ! L’insécurité l’envahirait ! Il 
perdrait toute joie à aller de l’avant ! 
Pour cela vous devez faire preuve de sensi-
bilité, veiller à ce que ressent l’enfant, sentir 
son besoin de réassurance, sentir sa limite 
à faire tout seul. Et vous devez repérer, ac-
cueillir, nommer, et adoucir les émotions 
négatives (peur, colère, frustration…) qui le 
traversent. Car ce sont des émotions dévas-
tatrices pour son petit cerveau immature. 
Cela réclame une grande disponibilité  : 
votre attention tournée vers lui, votre cœur 
en éveil ! 

Comme les choses sont bien faites ! Il 
«  sait  », le petit, qu’il est immature pour 
gérer ses tempêtes émotionnelles tout seul. 
Il « sait » qu’il a besoin d’avoir recours à un 
autre humain, élu pour remplir cette fonc-
tion. Il est programmé pour se tourner vers 
vous, pour vous donner à gérer, à traduire, 
à réguler tout ce qu’il ne peut pas faire seul. 
Quand il revient vers vous, comme un nau-
fragé revient vers son île, ou qu’il part à la 

conquête de la vie, encore et encore, il ne 
fait que dérouler le merveilleux programme 
de la construction de son identité. 

Et qu’est-ce qu’une identité si elle n’est pas 
portée par le sentiment de valeur ? Comme 
vous êtes là pour lui, comme vous accueillez 
ce qu’il ressent, que vous validez son exis-
tence, il met à l’intérieur de lui une certitude. 
La certitude qu’il a de la valeur. La certitude 
qu’en cas de diffi  culté, il pourra trouver un 
secours, il aura la ressource de trouver en 
lui l’énergie vivante des solutions. Les em-
bûches, dans la vie, on en rencontre forcé-
ment ! Avancer vers la vie, avec cette cer-
titude et ce sentiment de valeur, c’est déjà 

Le lien d’attachement, 
c’est bon pour la vie ! 

Le lien d’attachement, J’exerce 
mon métier 

un gage de force à vivre. Force à apprendre, 
force à choisir, force à se réparer… 

Mais au fait ! Qui prend soin de vous ? Qui 
veille à votre sécurité ? Je sais que c’est une 
bonne question. Et elle est tout aussi cru-
ciale. Car on ne peut être là pour l’autre, 
que s’il y a quelqu’un qui est là pour soi. Ce 
serait juste ! Car, comme dans une grande 
chaine de sécurité, tout le monde devrait 
avoir droit à son porte-avion, au cas où la 
météo se gâte ! 

Sonia Pujazon - Psychologue-Formatrice 
www.histoire-de-lien.fr 

Mesdames et messieurs les assistants maternels, cet article devrait vous faire du bien ! Car son but est de redire 
le rôle essentiel qu’est le vôtre, auprès de l’enfant, auprès de ses parents. Lorsque l’enfant quitte son parent 
pour se « raccrocher » à vous, nous savons aujourd’hui qu’il y a l’enjeu de la continuité d’existence pour lui. Se 
sentir exister, sans la trappe d’un grand vide, sans la frayeur de l’absence. L’enfant se construit car il s’appuie 
jour après jour sur les relations de ses fi gures d’attachement, vous en l’occurrence, qui vous êtes engagés à 
prendre soin de lui. 

Télécharger les numéros du Bloc-note… www.isere.fr
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Les textes issus de la loi ASAP, 
ordonnances, décrets, arrêtés, apportent 
de nombreuses modifi cations à la 
règlementation relative à l’agrément des 
assistants maternels! Petit récapitulatif 
des principaux changements….

L’agrément délivré par les services de PMI 
continue de fi xer votre limite du nombre 
d’accueils simultanés. Cependant, vous 
devez dorénavant prendre en compte le 
nombre total de mineurs âgés de moins 
de 11 ans qui pourraient être en même 
temps sous votre responsabilité exclusive 
(enfants, petits-enfants, amis, voisins 
compris). Ce nombre ne peut pas être 

Envie de réaliser une déco rapide avec 
de la peinture sans en avoir partout ? Voici 
une idée !

Pour se faire, il vous faudra sacrifi er une 
essoreuse à salade (ou investir dans une 
essoreuse « spéciale œuvres d’art » !)…
Au fond du panier, les petites mains des en-
fants poseront une feuille de papier épais 
que vous aurez préalablement découpée à 
la bonne taille (ou dans la forme que vous 
souhaitez)…

L’enfant choisit quelques couleurs et en fait 
tomber des gouttes sur la feuille. Il referme, 
et remonte ses manches pour faire travail-
ler ses muscles !

Et Zou ! En avant pour mouliner !!!! Zouim 
Zouim Zouim !!!

En ouvrant l’essoreuse, surprise ! Les cou-
leurs se sont baladées, étalées, mélangées 

 Grâce au décret n°  2021-1131 c’est 
offi  ciel  ! Vous pouvez administrer des 
médicaments aux enfants que vous 
accueillez ! Dans quelles conditions cela 
peut être réalisé ?
Première chose, vous devez disposer 
d’une autorisation écrite des parents vous 
autorisant à réaliser les soins nécessaires 
à leur enfant. Pensez à ajouter une 
annexe à votre contrat de travail à cet 
eff et !

supérieur à 6, dont au maximum 4 enfants 
de moins de 3 ans (article L.421-4 II du code 
de l’action sociale et des familles).

Afi n de mieux connaitre votre situation 
actuelle, vous avez reçu ou allez recevoir 
un courrier vous demandant de remplir la 
nouvelle fi che de liaison sur laquelle vous 
indiquerez tous vos accueils en cours (don-
nant lieu ou non à rémunération). N’oubliez 
pas, vous devez l’adresser sous un délai de 
15  jours après réception au service PMI de 
votre territoire !
Au quotidien, vous devrez à nouveau remplir 
une fi che et la communiquer au service dans 
les 8 jours qui suivent l’accueil d’un nouvel 

et ont bien rempli tout le papier ! Chaque 
création est unique !

Si vous le souhaitez, vous pouvez découper 
une forme en particulier, ajouter des pail-

Vous devez vous assurer :
 Que le médecin n’a pas expressément 

demandé l’intervention d’un auxiliaire médical.

 Que les parents vous fournissent l’ordonnance.

 Que l’ordonnance est bien valide.

 De la conformité entre le traitement prescrit 
par le médecin et le médicament fourni par la 
famille.

J’actualise mes connaissances J’exerce 
mon métier

enfant ou lors de toute modifi cation rela-
tive aux noms, adresses et numéros de 
téléphone des représentants légaux des 
enfants accueillis.

 Retrouvez la nouvelle fi che de liaison sur 
le site www.isere.fr :
www.isere.fr/NOS ACTIONS/ENFANCE & 
FAMILLE/Devenir assistant(e) maternel(le).
Diff érents types d’agréments et d’éven-
tuelles dérogations existent, rapprochez-
vous des services de PMI de vos territoires 
pour toutes questions.

lettes ou ce qui vous passe par la tête !

À vos couleurs !

Notez sur un « registre » le nom 
du traitement, la posologie et l’heure à 
laquelle vous avez eff ectué le soin !

En cas d’interrogation, n’hésitez pas à 
contacter l’infi rmière puéricultrice de votre 
secteur qui vous accompagnera dans ces 
nouveautés.

Enfin du nouveau du côté des soins !

De la peinture qui tourne…Activité

Département de l’Isère - DRE - Service communication et événementiel - Comité de rédaction : Pour le service PMI et Parentalités de la Direction de l’Education de la Jeunesse et du 
Sport : Odile Griette, chef de service, Blandine Collin, adjointe au chef de service, Isabelle Gothié, médecin départemental de PMI, Aurélie Roux, infi rmière puéricultrice référente tech-
nique, Aurélie Amaro Blumet, gestionnaire administrative, Céline Martoïa, conseillère technique, Aurélie Nguyen Phu Nam, psychologue, Vigneault Sylvie, psychologue. Pour la direction 
territoriale de la Porte des Alpes : Sophie Messin, adjointe au chef du Service d’Action Médico-Sociale Est.
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